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Présidence de M. Marc Le Fur,

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à vingt et une heures trente.)
M. le président. La parole est à M. Christian Hutin.

M. Christian Hutin. S’il est une vertu honorée par cette treizième législature, c’est bien celle de la pédagogie. La pédagogie, c’est l’art de répéter. Et pour un député exerçant son premier mandat, reconnaissez que je suis gâté. L’apprentissage se fait d’autant plus vite que les textes nous sont soumis deux fois : la loi HADOPI qui revient devant l’Assemblée Nationale du fait d’un manque d’effectifs, la taxe carbone justement retoquée par le Conseil Constitutionnel, et maintenant cette deuxième lecture, inattendue, qui me permet de m’adresser de nouveau à vous.

Tout a été fait pour aguerrir les députés exerçant leur premier mandat, et avouez qu’il y a une certaine incohérence à vouloir qu’ils perdent leur circonscription malgré l’expérience acquise.

Cette intervention me permet de vous exprimer un message personnel, monsieur le secrétaire d’État. La cause semblait entendue, la loi était votée, et nous perdions, cher Yves Durand, trois circonscriptions de gauche dans le Nord. Iniquité, certes, mais l’affaire était faite.

Je tiens à vous rendre hommage, monsieur le secrétaire d’État : vous avez eu la courtoisie, me rencontrant dans les couloirs, de vous enquérir du devenir du « redécoupé ». Ce geste de gentleman, geste de cordialité républicaine, je voulais l’honorer. Pourtant, je n’ai pas été de ces « visiteurs du soir », pour reprendre un vocable mitterrandien, qui ont dû être nombreux à venir dans votre ministère. Ils ont dû beaucoup insister, beaucoup quémander – je ne pense pas aux deux orateurs qui m’ont précédé et qui, je pense, n’ont pas eu d’écho… Nous avons sommes ainsi abouti à des aberrations géopolitiques, des « fjords » comme on les a appelés. En 1905, le géopoliticien Halford Mackinder avait imaginé que la géographie politique était soumise aux forces telluriques et marines. C’est ce qui est arrivé avec les 12e et 13e circonscriptions du Nord : la Flandre est arrivée jusqu’à la mer !

Un bon exemple de ces aberrations est en effet celui qui concerne la 12e circonscription, dont je suis élu, la 13e, celle de Michel Delebarre, et la 14e, celle de Jean-Pierre Decool. Une simple question de numérotation a soudain pris de l’importance. Apparemment, on ne pouvait pas faire disparaître la 14e circonscription, détenue par l’UMP. Notre collègue Pérat, dans le sud du département, a donc vu la 12e circonscription, historiquement littorale, celle d’Albert Denvers, devenir celle de la frontière sud du département. Pro patria in frontibus, telle était la devise d’une ville voisine de Dunkerque, à l’époque où celle-ci était espagnole.

Puisque nous parlons de patrie, et comme M. Folliot a évoqué le vide laissé voici quelques jours par un grand républicain, je me permets aussi d’évoquer la sensibilité politique que je représente. Si je siège avec bonheur dans le groupe SRC, je suis un « républicain de l’autre rive », un gaulliste de gauche. Ma philosophie politique est celle de René Capitant, de Léo Hamon, de Jacques Delors écrivant le discours de la « nouvelle société » pour Jacques Chaban-Delmas. Cette sensibilité n’est représentée que par un député dans cette assemblée, et par Jean-Pierre Chevènement au Sénat. Au-delà de ma personne, il serait dommage qu’elle ne le soit plus dans notre hémicycle. Rendant hommage à Philippe Séguin à la télévision, notre collègue Étienne Pinte regrettait la disparition du gaullisme social et disait en substance qu’un gouvernement libéral est parfois oublieux du peuple. Il serait bon de ne pas l’oublier.

Médecin du club de football professionnel de Dunkerque à l’époque où il était en deuxième division, j’ai souvent vu des équipes réduites à dix joueurs gagner par un effort de volonté. Malgré les dix ou quinze députés que nous allons perdre, je souhaite que la gauche l’emporte en 2012 et j’espère pouvoir faire vivre encore ma sensibilité. (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.)
M. le président. La parole est à M. Michel Raison.

M. Michel Raison. Monsieur le président, monsieur le secrétaire d’état, mes chers collègues, je voudrais faire deux observations.

D’abord, je voudrais dire que le redécoupage des circonscriptions de la Haute-Saône, qui en comportait trois et en comportera deux si cette loi est votée, s’est déroulé de façon exemplaire. Le préfet a consulté, comme il se devait, les principaux responsables politiques, et le découpage a été fait en respectant au mieux l’écart de population entre les deux circonscriptions restantes. Le préfet a souhaité ensuite faire une dernière réunion de travail avec l’ensemble des parlementaires de Haute-Saône. Seuls les deux députés UMP s’y sont rendu. Les parlementaires de gauche n’ont pas souhaité y participer. Peut-être redoutaient-ils de cautionner la décision. Ou peut-être se sont-ils abstenus pour éviter d’avoir à dire qu’on avait fait du tripatouillage électoral. (« Oh ! » et rires sur les bancs du groupe SRC.)
En second lieu, je voudrais faire passer un message à propos de l’utilisation d’un ratio unique de population pour redécouper les circonscriptions. Beaucoup le savent bien, dans les départements ruraux faiblement peuplés, les circonscriptions comptent beaucoup de communes – 180 dans la mienne actuellement, 250 après le redécoupage. Loin des avions et des TGV, nous sommes également loin de Paris, que nous gagnons à bord de vieux trains qui tombent souvent en panne…

M. Yves Durand. Prenez la diligence !

M. Jean Mallot. Demandez un vélo à Mme Lagarde !

M. Michel Raison. Nos vies sont donc plus difficiles. D’autre part, la réserve parlementaire est la même pour le député dont la circonscription compte 250 communes et pour celui dont la circonscription en a seulement vingt. Or, bien souvent, les citoyens de ces circonscriptions étendues exigent plus de services de leur député, qui y consacre plus de temps et de personnel, alors qu’il perd déjà un temps énorme dans les voyages. J’aimerais qu’on y pense en examinant la réforme des collectivités territoriales et que, pour définir la circonscription d’un conseiller territorial, on ne tienne pas compte uniquement de ce critère de population, mais également des kilomètres qu’il aura à faire et du travail qu’il aura à accomplir, en évitant l’erreur faite à propos des députés. (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP.)
M. le président. La parole est à M. Alain Néri.

M. Alain Néri. Monsieur le président, monsieur le secrétaire d’État, je vais essayer de « raison garder » (Sourires) et, comme je suis persuadé que vous avez toujours en mémoire mon intervention de première lecture, je ferai plus court que M. Folliot…

Au vu du découpage que vous avez effectué dans le Puy-de-Dôme, je reconnais, monsieur le secrétaire d’État, vos talents de charcutier. Au cours de la campagne pour les régionales, vous pourrez être l’invité d’honneur de la fête du cochon à Super-Besse : vous y avez toute votre place.

M. Philippe Martin. Et ce n’est pas loin du Cantal !

M. Alain Néri. Ayant plusieurs cordes à votre arc au niveau régional, vous êtes aussi un expert incontesté de la dentelle, sans doute grâce à votre proximité avec M. Wauquiez...

Je vous avais dit, monsieur le secrétaire d’État, que nous aurions à nous revoir, car votre découpage est sectaire, arbitraire. C’est un déni de justice, quasiment un hold-up !

M. Folliot nous a expliqué en long, en large et en travers tous les reproches que l’on pouvait faire à ce découpage. Ce que je veux vous dire pour ma part, c’est que les choses ne se sont pas passées partout comme vient de le décrire M. Raison. Le préfet du Puy-de-Dôme de l’époque, M. Schmitt, avait demandé à tous les parlementaires de venir le voir. Nous avions répondu que nous voulions bien l’écouter, et il avait procédé à un premier découpage. C’était, nous a-t-il dit, celui qu’il allait adresser au ministère. Mais, surprise, c’est un autre découpage qui vous a été adressé, monsieur le secrétaire d’État. Et le comble, c’est que c’est un troisième qui a été officialisé ! Je ne sais pas où vous êtes allé prendre vos références, alors que le Conseil constitutionnel vous demandait de vous appuyer sur les rapports démographiques et sur les bassins de vie. Ce que vous nous avez fait n’y correspond en rien. Les cinq circonscriptions qui subsistent varient, en population, entre moins 14 % et plus 9 % par rapport à la moyenne, ce qui fait une fourchette de 23 %. Mais, entre gens d’une même région, on est là pour s’entraider. « Toi l’Auvergnat qui sans façon m’a donné quatre bouts de bois quand dans ma vie il faisait froid…. » Vous, vous allez bien nous donner une circonscription supplémentaire ! (Rires.)
Une fois acquise la décision qu’il n’y aurait que cinq circonscriptions, nous vous avons fait des propositions qui tiennent compte des bassins de vie, de la plus ou moins grande facilité à circuler dans le froid, et qui comportent des écarts entre circonscriptions allant de moins 0,98 % à plus 1 % par rapport à la moyenne.

M. Michel Vergnier. C’est l’esprit de Montboudif !

M. Alain Néri. Reconnaissez que notre travail est plus sérieux que celui que vous avez fait avec vos conseillers !

Il n’est jamais trop tard pour reconnaître ses erreurs : pour que cette deuxième lecture soit utile, prenez en compte cette proposition de redécoupage. Elle est sérieuse, elle tient compte des réalités géographiques et économiques, alors que vous avez surtout fait montre de vos talents de dentellière, et même de ciseleur. En effet, vous avez réussi à rattacher à la circonscription d’Issoire le canton de Vertaizon. Mais, vous qui en êtes voisin, vous savez bien qu’on rencontre à Issoire, à la foire de la Saint-Paul, plus de gens de Massiac, dans le Cantal, que de Vertaizon. Mme Zimmermann sera contente de savoir que ce n’est pas seulement en Moselle qu’il y a des fjords : il y en a aussi dans le Puy-de-Dôme ! Vous avez même réussi l’exploit de couper en deux le canton de Billom,…

M. Christian Hutin. Quelle horreur ! (Rires sur les bancs du groupe SRC.)
